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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Am 11. März gelangte der Gegenentwurf zur zurückgezogenen Volksinitiative «für
Geldspiele im Dienste des Allgemeinwohls» zur Abstimmung. Dieser schrieb das
Lotteriemonopol der Kantone in der Bundesverfassung fest und sah die ausschliessliche
Verwendung der Gewinne für gemeinnützige Zwecke vor. Der Bundesbeschluss war
innerhalb der politischen Elite weitgehend unbestritten. Mit Ausnahme der EVP, der
Jungfreisinnigen und der abweichenden SVP-Sektionen Thurgau und Zug stellten sich
alle Parteien hinter den Gegenentwurf. Während die Befürworter ein
Abstimmungskomitee bildeten, welches von der Loterie Romande koordiniert wurde,
manifestierte sich auf Seiten der Gegner keine organisierte Opposition. Die
Abstimmungskampagne zeichnete sich durch eine äusserst geringe Intensität aus. Die
Stimmberechtigten winkten den Verfassungsartikel mit einem hohen Ja-Anteil von
87.0% durch. Alle Stände nahmen die Vorlage an, wobei mit Ausnahme von Schwyz
(78,3%) die Zustimmungsraten in allen Kantonen mehr als 80% betrug. Der höchste Ja-
Anteil wurde mit 94,2% im Kanton Waadt registriert. Die Vox-Analyse ergab, dass die
Vorlage den StimmbürgerInnen wenig vertraut war. Empirisch liess sich ein signifikant
negativer Zusammenhang zwischen Informationsstand und
Zustimmungswahrscheinlichkeit nachweisen. Jene Befragten, die den Inhalt der Vorlage
nicht kannten, stimmten also häufiger Nein als die gut Informierten. Der geringe
Kenntnisstand liess sich auch daran erkennen, dass mehr als ein Drittel der
Stimmenden (37%) keinen konkreten Grund für die Annahme zum Gegenentwurf
angeben konnte. Auch die Nein-Stimmenden bezogen sich kaum auf substantielle
Aspekte. Das am häufigsten genannte Motiv (18%) für eine Annahme betraf die
Förderung von sozialen Institutionen.

Abstimmung vom 11. März 2012

Beteiligung: 44,8%
Ja: 1 916 182 (87,1%) / 20 6/2 Stände
Nein: 284 108 (12,9%) / 0 Stände

Parolen:
– Ja:, SVP (2)*, SPS, FDP, CVP, GPS, GLP, BDP, CSP, SGB.
– Nein: EVP.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 1

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.03.2012
LAURENT BERNHARD

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Le souverain avait à se prononcer en début d'année sur le nouvel article constitutionnel
élaboré par les chambres en contre-projet à l'initiative, entre-temps retirée, de l'Union
suisse des paysans (USP). Cet article était censé fournir les bases constitutionnelles de
la vaste réforme du monde agricole qui vise à rapprocher ce dernier de
l'environnement et du marché. A cet effet, le texte soumis à l'approbation du peuple et
des cantons énumérait d'autres tâches que celle traditionnelle de l'approvisionnement
du pays, telles que l'utilisation durable des ressources naturelles, l'entretien du paysage
ainsi qu'une occupation décentralisée du territoire. En outre, pour garantir une assise
constitutionnelle à la nouvelle conception de l'aide financière au monde paysan, le
projet du parlement consacrait le principe des paiements directs. Le souverain a rejeté
de justesse l'initiative avec près de 51 pour cent de non – soit moins de 30'000 voix de
différence – et 12 4/2 cantons. Le rejet le plus net est provenu des cantons de Soleure,
Bâle-Ville, Bâle-Campagne et Glaris. Les six cantons romands ont accepté le nouvel
article, le canton de Vaud l'approuvant même à plus de 71 pour cent. Parmi les cantons
alémaniques, seuls les cantons de Lucerne, de Thurgovie et d'Obwald ont fait de même.
Avec le rejet des deux autres objets soumis en votation (voir infra), ce vote est apparu
comme l'expression d'une aspiration populaire à des réformes plus importantes que
celles proposées.

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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Article constitutionnel sur l'agriculture
Votation du 12 mars 1995

Participation: 37.9%
Oui: 836'215 (49.1%) / 8 2/2 cantons
Non: 866'107 (50.9%) / 12 4/2 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PRD (1*), PDC, UDC, PL (1*), PEP, PdL (ex-PA), DS; USP, UPS, Vorort, USAM, Migros. 
– Non: PS (1*), PE, Lega, PdT, AdI; VKMB, USS, CSCS, WWF, organisations de défense du
consommateur, COOP, Denner.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Lors de la campagne, les partisans du nouvel article – les partis bourgeois, l'USP ainsi
que les principales associations économiques du pays – ont souligné que le texte
proposé avait le double avantage de fournir une base constitutionnelle adéquate à la
poursuite des réformes en direction de plus de marché et d'écologie, tout en laissant
suffisamment de marge de manœuvre au législateur pour procéder par étapes et ainsi
éviter une précipitation qui pourrait être fatale à une grande partie des paysans. Selon
les défenseurs du projet, l'opposition à cet article relevait souvent d'un
fondamentalisme écologique irréaliste, prônant la conversion immédiate de l'ensemble
de la population paysanne à l'agriculture biologique sans tenir compte du fait que la
demande pour des produits «bio» ne constitue qu'une part minime (20%) du marché
agricole. Le monde paysan a souligné pour sa part que cet article avait le mérite de
consacrer constitutionnellement le principe des paiements directs, garantissant ainsi
que cette source de revenu jugée indispensable ne serait pas remise en cause à l'avenir
par des volontés d'économies intempestives. Les paysans ont également dénoncé la
campagne importante des gros distributeurs, lesquels voudraient, sous couvert de
considérations écologiques, confiner l'agriculture à la production biologique, ayant
ainsi le champ libre pour importer massivement des produits agricoles traditionnels
étrangers.

Les opposants – principalement les partis socialiste et écologiste, l'Association
alémanique des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que les associations de
consommateurs et de défense de la nature – ont en revanche argué que cet article ne
constituait qu'une réforme illusoire ou du moins beaucoup trop timide, qui n'apportait
rien de nouveau par rapport à la situation existante. Ils ont regretté notamment que le
projet n'affirmait pas plus nettement la nécessité d'une écologisation de la production
agricole, ne spécifiant pas par exemple que les paiements directs devaient avant tout
financer une production biologique ou intégrée.
(c.f. aussi: Débat en 1995 concernant une possible opposition aux accords du GATT
(cycle d'Uruguay) par le monde paysan)

L'analyse Vox a révélé que le vote des partisans et des opposants correspondait au
clivage gauche droite. En effet, tandis que la gauche de l'électorat a massivement rejeté
l'article constitutionnel, le centre et la droite l'ont majoritairement soutenu, les
sympathisants du PDC et de l'UDC y étant le plus favorables. Par ailleurs, parmi les
motivations de ceux ayant refusé l'article, l'aspiration à une réforme plus importante en
direction du marché et de l'environnement a été prédominante. Pour les partisans en
revanche, c'est la volonté de soutenir la paysannerie et de lui garantir des ressources
financières suffisantes qui a constitué la motivation principale. 2
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Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Les opposants au contre-projet de l’initiative Avanti se sont fortement engagés durant
la campagne précédent la Votation. Leurs arguments se sont concentrés sur deux
éléments : la construction du tunnel du Gothard, qui sabotait l’objectif d’un transfert
du trafic des marchandises de la route au rail, et les coûts très élevés de réalisation de
l’initiative (oscillant entre CHF 30 et 40 milliards), alors que l’Etat devait opérer des
restrictions budgétaires. Les opposants craignaient également que l’extension de
certaines capacités routières favorise un engorgement du réseau. Le PS, les Verts, les
organisations de protection de l’environnement, les syndicats, ainsi que le PDC, contre
la recommandation de la direction de son parti, ont apporté leur soutien aux
adversaires du contre-projet. Les partisans d’Avanti ont pu compter sur l’appui du PRD,
de l’UDC et des associations d’entrepreneurs. L’UDC a toutefois reproché à ses
partenaires « leur mollesse » et leur manque d’engagement dans la campagne en
comparaison de leurs rivaux. Les partisans ont vanté le concept du contre-projet qui
permettait à la fois de promouvoir le trafic privé et les transports publics, et dont le
financement était assuré à long terme par l’utilisation des taxes à affectation spéciale
payées par les automobilistes. Ils récusaient les chiffres avancés par les opposants et
avançaient à la place la somme de CHF 20 milliards. Tout en défendant le texte soumis
au vote, Moritz Leuenberger, ministre en charge du dossier, n’a pas caché ses réserves
sur les modifications apportées par le parlement. Il a estimé qu’il appartenait à ce
dernier de défendre ses propositions.

Contre-projet de l'Assemblée fédérale relatif à l'initiative populaire "Avanti" 
Votation du 8 février 2004

Participation : 45,6%
Oui : 800 632 (37,2%) / cantons: 0
Non : 1 351 500 (62,8%) / cantons: 20 6/2

Mots d'ordre:
– Oui : PRD (1*), UDC (5*), PLS, PSL, Lega ; Economiesuisse, USAM. 
– Non : PS, PDC (5*), PES, PEC, PCS, PST, DS, UDF ; USS, CSC. 
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Le contre-projet Avanti a été rejeté par 62,8% des votants et tous les cantons. La plus
forte opposition a été enregistrée aux Grisons (74,5% de non), à Uri (73,6%) et au Valais
(71,8%). A l’autre bout de l’échelle, le Tessin (55,7%), Zoug (58,1%) et Schwyz (58,3%) se
sont montrés les plus favorables. D’après les résultats de l’analyse Vox, il y a des
différences entre les diverses régions linguistiques quant au rejet du contre-projet.
Alors qu’en Suisse allemande et au Tessin le motif principal du rejet est d’empêcher la
construction du second tube du Gothard, la Suisse francophone met en exergue
l’importance des coûts. Les partisans et adversaires du contre-projet se sont rejoints
sur la nécessité d’investir dans les transports publics d’agglomérations. Selon l’Analyse
Vox, le comportement de vote dénote un fossé gauche/droite : les personnes à gauche
de l’échiquier politique rejettent le contre-projet, tandis que celles qui se situent à
droite l’acceptent de justesse. La position relative à la politique de protection de
l’environnement a influencé la décision de manière quasi identique. Le comportement
des sympathisants des partis montre que le scepticisme s’était largement répandu dans
le camp bourgeois. A l’inverse, la gauche a su motiver ses sympathisants à participer au
vote. Deux tiers de sympathisants du PDC ont suivi la recommandation de leur parti. 3

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.02.2004
PHILIPPE BERCLAZ
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Medikamente

Am 17. Mai stimmte das Volk mit einer Mehrheit von 67% für den Verfassungsartikel
„Zukunft mit Komplementärmedizin“. Dieser Gegenentwurf, den das Parlament zu der
in der Folge zurückgezogenen Volksinitiative „Ja zur Komplementärmedizin“
ausgearbeitet hatte, war vom Bundesrat, dem Parlament und sämtlichen Parteien,
ausser der SVP und der EDU, zur Annahme empfohlen worden. Von diesen Parolen
wichen allerdings namentlich bei der FDP und SVP einige kantonale Sektionen und
Jungparteien ab. Auch der SGB, der SGV und der Schweizerische Bauernverband
befürworteten den Verfassungsartikel. Zu den Gegnern der Vorlage zählten neben der
SVP und der EDU auch der Schweizerische Arbeitgeberverband und Economiesuisse. 

Alle Kantone stimmten dem Verfassungsartikel zu. Besonders deutlich wurde er im
Kanton Waadt angenommen, wo ihm vier von fünf Stimmenden zustimmten. Die Vox-
Analyse ergab, dass politische Merkmale beim Stimmentscheid stärker ins Gewicht
fielen als soziodemographische Aspekte. Der Zivilstand, das Geschlecht und der
Landesteil wirkten sich zwar tendenziell auf die Entscheidung aus, ausschlaggebend
waren jedoch die Identifizierung mit einer Partei und die Positionierung auf der Links-
Rechts-Achse. Anhänger der SP, CVP und in geringerem Ausmasse der FDP nahmen die
Vorlage ebenso an, wie diejenigen, die sich selbst links oder links aussen einstuften.

Abstimmung vom 17. Mai 2009

Beteiligung: 38,3%
Ja: 1 283 838 (67%) / Stände: 20 6/2
Nein: 631 908 (33%) / Stände: 0

Parolen:
– Ja: FDP (5)*, CVP (1)*, SP, EVP, CSP, PdA, GP, SD, Lega, GLP, BDP (1)*; SGV, SGB, TravS.
– Nein: SVP (6)*, EDU, FP; eco.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 4

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.05.2009
LINDA ROHRER

Sozialversicherungen

Krankenversicherung

Die Befürworter des Gesundheitsartikels fanden in keinem einzigen Kanton eine
Mehrheit. Am deutlichsten war die Ablehnung in der Westschweiz, wo es Nein-Anteile
von über 80% gab. Am meisten Zustimmung erhielt die Vorlage in Nidwalden, Schwyz
und St. Gallen, wobei auch hier die Nein-Stimmen bei 55-58% lagen. Das knappste
Resultat meldete der Kanton Nidwalden mit 55,4% Gegenstimmen. Gemäss Vox-Analyse
waren politische Merkmale für den Stimmentscheid ausschlaggebender als
soziodemographische. Unter diesen politischen Faktoren wirkten sich die
Identifizierung mit einer Partei und die Selbsteinstufung auf der Links-Rechts-Achse
am stärksten auf das Stimmverhalten aus. Bei der Begründung für den Stimmentscheid
fiel auf, dass nur sehr wenige einen Grund für ihren Stimmentscheid nannten.

Abstimmung vom 1. Juni 2008

Beteiligung: 44,8%
Ja: 661 312 (30,5%)%) / Stände: 0
Nein: 1 505 702 (69,5%) / Stände: 20 6/2

Parolen:
– Ja: FDP (16*), SVP (4*), EDU (1*); eco, SGV, SBV.
– Nein: CVP (1*), SP, LP, EVP, CSP, PdA, GP, SD, FP, Lega, DSP, GLP (1*); SGB, TravS.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 5

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.06.2008
LINDA ROHRER
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Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Grundschulen

Ce contre-projet vise la promotion de la formation musicale et, dans les limites des
compétences des cantons et de la Confédération, celle d’un enseignement musical
scolaire de qualité. De plus, il veut faciliter l’accès des jeunes à la pratique musicale et
encourager les talents musicaux. En outre, il faut noter que la Confédération joue ici le
rôle d’une épée de Damoclès, prête à légiférer en cas d’échec des efforts des cantons.
Ce contre-projet a reçu un appui soutenu de la majorité des acteurs politiques, en
particulier du centre et de la gauche, qui ont souligné l’importance d’un enseignement
musical, tant dans le contexte scolaire qu’extrascolaire. Ils ont souligné l’importance
d’un accès des jeunes à une formation musicale indépendamment du revenu familial,
mais aussi la nécessité d’inscrire la musique dans la Constitution, afin de lui conférer
un statut similaire à celui du sport par exemple. Reste à évoquer l’opposition de l’UDC
et du PLR qui ont vu dans ce contre-projet une ingérence de la Confédération dans un
dossier cantonal. Ils dénonçaient également une hausse des coûts sans aucune
certitude de l’efficacité des résultats, tout en soutenant que la musique était déjà
suffisamment encouragée. D’ailleurs, cette opposition doit être relativisée car les deux
partis se sont montrés discrets durant la campagne. On peut d’ailleurs noter qu’ils ont
que très faiblement convaincu leurs sympathisants. En effet, seulement 60-62% des
sympathisants de l’UDC et du PLR ont soutenu l’arrêté. En résumé, les résultats finaux
des votations ont montré qu’une large majorité des citoyens, 72,7%,ainsi que la totalité
des cantons soutiennent ce contre-projet. Ce taux d’acceptation a été
particulièrement élévé, plus de 80%, parmi les sympathisants des partis qui
soutenaient cet arrêté, ainsi que chez les femmes (80%) et parmi les ménages au
revenus inférieur à 3000 francs (90%). Les hommes l’ont soutenu quant à eux qu’à 65%.
La plus grande part des voix est venue des moins de 39 ans et des plus de 70 ans. En
outre, l’analyse de la perception du contenu de l’objet montre que les votants ont
intégré l’idée de promotion de la musique (45%). Les autres éléments qui ont été cités
parmi les votants sont l’égalité des chances dans l’accès à la musique (15%), le soutien
financier de l’Etat (15%) et l’ancrage dans la Constitution (13%). De l’autre côté, parmi
les motifs de refus, on retrouve l’idée que la musique n’a pas sa place dans la
Constitution (31%), qu’elle n’est pas une priorité (24%) ou encore que la situation
actuelle est satisfaisante (21%).

Votation du 23 septembre 2012

Participation: 41,5%
Oui: 1 551 918 (72,7%) / 20 6/2 cantons
Non: 583 327 (27,3%) / 0 cantons

Consignes de votes:
– Oui: PBD, PCS, PDC, PEV, PS, Parti vert’libéral suisse (pvl), PE, Association des
Communes Suisses (ACS), Union des villes suisses, Association faîtière des enseignantes
et des enseignants suisses (ECH), IG jugend und musik, Travail.Suisse, USP, USS.
– Non: PLR (2)*, UDC (1) *.
* Dans les parenthèses, le nombre de section cantonales divergentes 6

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 23.09.2012
GUILLAUME ZUMOFEN
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